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Texte de la question

Mme Bérengère Poletti interroge Mme la secrétaire d'État chargée de la famille et de la solidarité sur les limites
du dispositif de tarification des établissements et services pour personnes handicapées. La grande diversité des
modes de tarification (prix de journées, dotations globales, aides aux postes) et des sources de financement
(conseils généraux, assurance maladie et État) des établissements pour personnes handicapées ne permet pas
aux associations gestionnaires de disposer d'une vision claire et pluriannuelle de leurs ressources. Les
disparités de financement entre les établissements et les services sont en outre source d'inéquités. La mission
d'information sur la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie (CNSA), qui a rendu ses conclusions en juin
dernier, préconise de s'inspirer de la logique ayant présidé au processus de médicalisation des établissements
pour personnes âgées dépendantes. Il s'agit de mettre en place une tarification fondée sur une analyse des
besoins de soins des résidents. Elle lui demande si elle envisage la formation d'un groupe de travail sur ce sujet.
Il réunirait des représentants de la CNSA et de la direction générale de la cohésion sociale et pourrait conclure
ses travaux par le dépôt d'un rapport au Parlement.

Données clés

Auteur : Mme Bérengère Poletti
Circonscription : Ardennes (1re circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 88525
Rubrique : Sécurité sociale
Ministère interrogé : Famille et solidarité
Ministère attributaire : Affaires sociales et santé

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 14 septembre 2010, page 9877
Question retirée le : 19 juin 2012 (Fin de mandat)

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE88525
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA267260

